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Lundi 18 juillet 2011

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU Lundi 11 juillet 2011
Nos Réf. : LM.FK.SA.

L'AN DEUX MILLE ONZE, LE LUNDI ONZE JUILLET.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mmes MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. VUILLERMOZ Bernadette. SINGER Jeanine. BERNARD Bernadette. FALCONNIER Marcelle. EUDIER Marie-Agnielle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. PAULY Valérie. MARICAL Alexandra. JAOUAN Fozia. GUELPA Aline

Mrs DA SILVA Nelson. GRENARD Raoul. MERMET Jacques. ROSSET Jean-Luc. COLLET Louis. GOUILLOUX Georges. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. FLORE Marco. MAGRO Ludovic. GAUTHIER Michel.

Madame PIAVOUX Annie a donné pouvoir à Monsieur MERMET Jacques.

Monsieur SCHMITT Jérôme a donné pouvoir à Madame MAISSIAT Liliane.

Monsieur Ludovic MAGRO a été nommé Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 27 Juin 2011 est approuvé à l’unanimité.

1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

I – Signature d’une convention avec France Télécom.
Pour la dissimulation des lignes aériennes de la rue du Jura, une convention a été signée avec France Télécom. Le coût de ces travaux s’élève à 1 930,42 € H.T.

II – Signature d’un bail avec la société France Télécom Mobile.

Pour l’implantation sur un terrain municipal cadastré sous section D     n° 2120 au lieu dit « Sur Tamas » de divers équipements techniques composés d’une station relais, de supports d’antennes, d’antennes, de câbles et chemins de câbles, des armoires techniques, le tout relié aux réseaux électriques et de télécommunications.

La durée du présent bail est de 12 ans qui commencera à courir à la date de prise d’effet du nouveau bail. Le loyer annuel sera de 2 800 € TTC.

Madame le Maire précise à l’assemblée que les travaux concernés par la convention avec France Télécom seront exécutés en Août 2011, avant la pose de l’enrobé dans la traversée d’ARBENT.

La convention avec France Télécom Mobile concerne les équipements existant sur la commune, c’est un renouvellement du bail.

2 – MAINTIEN DU SIEGE DU PARLEMENT EUROPEEN A STRASBOURG. 
Madame le Maire demande aux conseillers de soutenir l’action engagée par l’association des Maires de France pour le maintien du siège du Parlement Européen à Strasbourg, « ville symbole de la construction européenne ».

- CONSIDERANT que Strasbourg, symbole de la réconciliation franco-allemande, et plus largement d’un « vivre ensemble européen » avec la cour européenne des droits de l’homme et le Conseil de l’Europe doit rester le siège officiel du Parlement Européen,

- CONSIDERANT que la légitimité historique et le caractère hautement symbolique qui a fondé le choix de la ville de Strasbourg comme siège du Parlement Européen ne peuvent être remis en cause,

- CONSIDERANT que la conception polycentrique de l’Union Européenne traduit la volonté d’un équilibre institutionnel entre les Etats membres,

- VU la résolution adopté par le Sénat dans sa séance du 5 mai 2011,

- VU le protocole N°6 du Traité sur l’Union Européenne sur la fixation des sièges des institutions de l’Union Européenne,

Sur proposition de Madame le Maire, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- RAPPELLE que, en vertu des traités, le Parlement Européen a son siège à Strasbourg où se tiennent les douze périodes de sessions plénières mensuelles, y compris la session budgétaire,

- ESTIME que les actions visant à vider de leur contenu les sessions plénières du Parlement Européen à Strasbourg, vont à l’encontre de ces dispositions des traités.

- DEMANDE par conséquent aux institutions européennes et notamment au Conseil d’empêcher toute remise en cause de la tenue des sessions plénières du Parlement Européen à Strasbourg.
Madame le Maire expose aux conseillers le fonctionnement du parlement Européen qui siège quinze jours à Strasbourg et huit jours à Bruxelles.
3 – SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE. 
Madame le Maire informe les conseillers qu’il y a lieu de délibérer sur le schéma départemental de coopération intercommunale de l’Ain (S.D.C.I). Elle rappelle que la loi n°2010 – 1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales s’est fixé trois objectifs pour les structures intercommunales : 

a) Finaliser la couverture intercommunale du territoire pour supprimer toutes les communes isolées
b) Rationaliser les périmètres des structures intercommunales pour leur permettre d’atteindre une taille critique adaptée à la réalisation de leurs compétences

c) Approfondir les compétences intercommunales en rénovant son cadre juridique (notamment dans le domaine de la représentation communale au sein des EPCI)

Dans tous les départements le projet de schéma départemental de coopération intercommunale (S.D.C.I) suivra les étapes suivantes en 2011
a) élaboration par le préfet en concertation avec les élus locaux,

b) présentation du schéma à la CDCI,

c) avis des collectivités et EPCI concernés dans un délai de 3 mois,

d) avis de la CDCI dans un délai de 4 mois, avec possibilité de modifier le projet en cas de désaccord,

e) arrêté préfectoral arrêtant le schéma avant le 31 décembre 2011.

La proposition de S.D.C.I. par le Préfet de l’Ain à la commission départementale de coopération territoriale en date du 9 mai 2011 relève que 5 lignes de force peuvent être dégagées des 36 propositions de ce schéma : 

1. Le Schéma assure une couverture intégrale du territoire par des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et supprime la dernière enclave subsistant dans le département.
2. Le Schéma permet de constituer des communautés de communes plus puissantes financièrement et plus solidaires, de plus de 5 000 habitants, en intégrant celles qui n’atteignent pas ce seuil dans des communautés plus vastes (population moyenne portée de 15 475 à 20 895 habitants).
3. Le Schéma améliore la cohérence spatiale des communautés notamment au regard des bassins de vie.
4. Le Schéma réduit le nombre de structures intercommunales (27 communautés de communes contre 37 et 101 syndicats intercommunaux et mixtes contre 128)
5. Le Schéma vise à la rationalisation des syndicats, notamment ceux à vocation scolaire, sociale et sportive, ceux compétents en matière de SCOT et ceux en charge des questions liées aux rivières.

Parmi les 36 propositions inscrites dans le S.D.C.I., il n’y que certaines qui concerne notre territoire. Vous trouverez ci-dessus les propositions pour le territoire du Haut Bugey : 

α – Etat des lieux

La situation des communautés de communes du Haut-Bugey présentent les caractéristiques suivantes :

- Quatre communautés de communes forment le territoire du Haut-Bugey : Communauté de communes d’Oyonnax, Communauté de communes Lac de Nantua, Communauté de commune Combe du Val – Brénod, Communauté de communes des Monts Berthiand.

Elles représentent un total de 58 966 habitants et de 36 communes.

Ces communes forment deux bassins de vie. Le premier d’Oyonnax-Montréal-la-Cluse qui couvre 20 communes dont celles de la CCO et de la CCMB, 4 des 11 communes de la CCLN et les communes de Belleydoux et Echallon.

Le bassin de vie de Nantua est un bassin complémentaire. Il regroupe 14 communes situées sur la CCLN et comprend les communes de la CCCVB.

- Une seule communauté de communes n’atteint pas le seuil de 5 000 habitants, celle de la Combe du Val – Brénod, mais elle est classée en zone montagne.

- Les communautés de communes des Monts Berthiand et Combe du Val – Brénod ont un nombre d’habitant inférieur à la taille médiane des EPIC à fiscalité propre de l’Ain qui est de 8 670 habitants.

- Les quatre communautés de communes ont un nombre d’adhérents en deçà de la moyenne nationale de 13,5.

- Sur un plan financier, le coefficient d'intégration fiscale
 départemental moyen est inférieur à la moyenne nationale. Toutefois, de 2009 à 2010, le CIF des strates auxquelles appartiennent les communautés de l’Ain ont augmenté de 3,77% à 4,72%. Il est à remarquer dans la même période la très forte diminution du CIF de la communauté de communes d’Oyonnax (-12,56%)  alors que le CIF de notre EPCI se situait déjà en dessous de sa strate. A l’inverse, la CC Combe du Val-Brénod  est le troisième EPCI dont le CIF a augmenté le plus rapidement (+ 15,57%).

- Le potentiel fiscal
 est très élevé pour la CCO comme pour les autres territoires de l’Ain qui accueillent la majorité des entreprises. Cependant, le potentiel fiscal de la CCO a baissé entre 2009 et 2010 (- 2.60%).

- En matière de ressources, l’EPCI le moins doté est la CC Combe du Val-Brénod qui avec 82 532 euros dispose de ressources 450 fois inférieures à celles de Bourg Agglomération.

β – Les Orientations

- Le Schéma propose comme orientation majeure (n° V) de « créer les conditions d’un développement harmonieux du territoire du Haut-Bugey autour du pôle urbain d’Oyonnax ».

- Pour mettre en œuvre cette orientation, il décline les propositions suivantes :

Proposition n° 8 : « création d’une communauté de communes rassemblant les collectivités du Haut-Bugey ».

Proposition n° 13 : « dissolution du syndicat mixte du SCOT du Haut-Bugey ».

Proposition n° 19 : « dissolution du SIVU des collèges de Nantua et Montréal-la-Cluse ».
Proposition n° 30 : « dissolution du syndicat mixte du Pôle Européen de Plasturgie ».

- CONSIDERANT que notre commune est membre de la Communauté de Commune d’OYONNAX, il est rappelé ci-dessous la position de cet établissement intercommunal : 

1. Pour rappel, l’intégration des communes isolées de Belleydoux et d’Echallon sera effective au 1er janvier 2012.

2. Sur la proposition n° 8


Le regroupement des quatre communautés de communes du Haut Bugey, CCO, CCMB, CCLN, CCCVB en Communauté d’Agglomération est soutenue par la CCO pour les raisons suivantes :
Le périmètre proposé est déjà un territoire d’action solidaire des EPCI

Ce périmètre a été fixé depuis plus de dix ans afin de servir de base à un travail en commun des EPCI. Il fut notamment retenu pour mettre en œuvre le contrat local de développement.

De ce fait, certains dossiers sont déjà traités dans ce périmètre d’action : point d’accès au droit, politique de revitalisation forestière, CLIC gérontologie du Haut Bugey, SIVU de rivières,… ;

Ce territoire est exactement le périmètre de compétence du Syndicat mixte du Haut Bugey qui porte le SCOT ;

Ce périmètre préserverait l’identité du CDDRA dont le diagnostic territorial a relevé de nombreuses problématiques communes ;

Le périmètre a une réalité physique et géographique

Les infrastructures de transport permettent une desserte de l’ensemble de ce périmètre, grâce au nœud autoroutier situé à Saint-Martin-du-Fresne et à la présence du TGV à Nurieux-Volognat.
Ce périmètre est celui retenu par l’INSEE pour étudier le bassin d’emploi. On constate en effet que sur les 814 actifs qui résidents sur la CCO et qui travaillent à l’extérieur, 547 travaillent dans le périmètre proposé pour la CCHB (soit 67 %). A l’inverse, sur les 1735 actifs venant de l’extérieur et qui travaillent sur le territoire de la CCO, 1109 viennent de l’Ain et, plus précisément, 720 viennent du périmètre proposé pour la CCHB (soit 65% des habitants originaires de l’Ain).

Ce territoire a une vraie réalité en matière de politique de santé par la présence du Centre hospitalier du Haut-Bugey à Oyonnax et de la maison de retraite à Nantua, deux structures qui partagent le même conseil de surveillance.

Le périmètre proposé garantit une meilleure solidarité financière. 

Il existe une forte disproportion entre les moyens dont disposent les communes membres de la CCO et les communes membres des trois autres intercommunalités. 

On constate sur la base des chiffres indiqués dans le SDCI que les ressources cumulés DGF et recettes fiscales des EPCI du Haut-Bugey représentent un montant de 29 909 291 €, sur lesquels 28 529 493 € (soit 95%) sont perçus par la seule CCO.

Cette situation héritée du développement historique de la Plastic-Vallée autour du pôle urbain d’Oyonnax doit aujourd’hui laisser place à un développement plus équilibré entre toutes les parties du territoire du Haut-Bugey.

Le périmètre proposé est riche en perspective de développement

Ce territoire trouve un équilibre entre un pôle industriel cœur de la Plastic-Vallée et un tourisme vert vitrine du Haut-Bugey. Une définition commune de l’aménagement du territoire permettra de garantir aux populations l’équilibre entre la vie active et la préservation de la vie familiale dans une approche de développement durable et sur un même territoire ;

De nombreux dossiers méritent une approche concertée qui ne trouvent pas leur cohérence dans les limites administratives actuelles, par exemple la recherche de ressources en eau ou le développement des liaisons de transports en commun vers les zones rurales ;

Pour l’ensemble de ces raisons, la CCO émet un avis favorable

3. Sur la proposition n° 13
La création d’une identité du Haut-Bugey regroupant exactement les anciennes structures membres du syndicat mixte a pour conséquence de vider ce dernier de ses compétences propres.

La dissolution du syndicat mixte du SCOT du Haut-Bugey peut être proposée à l’issue de la fusion des EPCI.

La CCO émet un avis favorable

4. Sur la proposition n° 19
La CCO n’étant pas membre du SIVU concerné, elle n’émet aucun avis

5. Sur la proposition n° 30

La CCO s’étonne d’une telle proposition qui ne rentre absolument pas dans le contexte du Schéma. 

Que la création d’une communauté de communes du Haut-Bugey n’a pas d’impact sur les compétences du SM du PEP.

Elle remarque par ailleurs, que les éléments énoncés dans la fiche n° 30 sont erronés en ce qui concerne le compte administratif 2009.

Que ce syndicat n’est pas lié à un périmètre à l’image de celui d’un EPCI puisqu’il intègre le Conseil général de l’Ain.

La CCO rappelle que le SM PEP a une activité réelle et que la proposition du Préfet qui évoque une prise de compétence par la seule collectivité née de la fusion des communautés de communes du Haut Bugey fait l’impasse sur la situation du Conseil général de l’Ain.

La CCO émet un avis défavorable à cette proposition et demande à ce qu’elle soit retirée du Schéma.

- VU le projet du S.D.C.I présenté par Monsieur le Préfet de l’Ain à la commission départementale de coopération intercommunale de l’Ain le 9 mai 2011,

- VU le courrier de Monsieur le Préfet en date du 17 mai 2011 nous demandant notre avis,

- CONSIDERANT l’absence de simulation des recettes fiscales pour la nouvelle structure intercommunale,

- CONSIDERANT que la désignation du futur conseiller communautaire risque, qu’il ne soit plus assez représentatif de la majorité municipale,

- CONSIDERANT que la disparité financière entre les 4 communautés de communes est trop importante,

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du projet du schéma départemental de coopération intercommunal et après en avoir délibéré,

- DONNE acte à Madame le Maire de la présentation du projet du Schéma Départemental de Coopération Intercommunal proposé par Monsieur le Préfet de l’Ain en date du 9 mai 2011,

- REJETTE par 19 voix contre, 2 abstentions et 5 voix pour, le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunal proposé par Monsieur le Préfet de l’Ain en date du 9 mai 2011,

- CHARGE Madame le Maire de transmettre cette décision aux diverses instances.

Madame le Maire rappelle à l’assemblée le déroulement et le phasage de cette importante réforme pour les collectivités locales. Cette réforme initiée par le gouvernement doit dans un premier temps permettre d’intégrer à une structure intercommunale, les communes encore isolées à ce jour, puis dans un deuxième temps structurer les organismes intercommunaux.
En ce qui concerne la communauté de communes d’Oyonnax, au 1er janvier 2012, les communes de Belleydoux et d’Echallon intègreront la Communauté de Communes d’Oyonnax. Ce dossier sera soumis au vote du conseil communautaire du mercredi 20 juillet 2011. Cette nouvelle réforme du Schéma Départemental de Coopération Intercommunal devra permettre de simplifier, clarifier et alléger les structures locales. Elle confortera l’échelon communal comme cellule de base de la démographie locale tout en l’inscrivant dans un cadre intercommunal rénové et démocratisé.

Madame le Maire précise que la proposition faite par Monsieur le Préfet en ce qui concerne la Communauté de Communes d’Oyonnax regrouperait les quatre communautés de communes du Haut Bugey « Communauté de Communes du lac de Nantua, Communauté de Communes la Combe du Val – Brénod, Communauté de Communes des Monts Berthiand et la C.C.O. » Ce regroupement représenterait un total de 58 9966 H et 36 communes.
4 – CREATION D’UN POSTE A UN AVANCEMENT DE GRADE. 
Monsieur DA SILVA, Premier Adjoint chargé des Finances, informe l’assemblée que compte-tenu de la promotion d’un agent au titre de l’avancement de grade, il y a lieu de modifier le tableau des emplois municipaux comme suit : 

Création d’un poste d’Adjoint Administratif Principal de 2ème classe avec effet au 1er janvier 2010.

- VU la loi n° 84153 du 26 janvier 1984, portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale,

- VU l’avis de la commission administrative paritaire,

- CONSIDERANT que cette création ne donnera pas lieu à recrutement d’un agent, mais est destinée à permettre l’avancement de grade d’un agent de la commune,

- VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2011, modifiant le tableau des emplois du personnel communal,

Sur proposition du rapporteur, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- DECIDE de créer avec effet au 01 janvier 2010 un emploi d’Adjoint Administratif principal de 2ème classe à temps complet,

- DECIDE de modifier le tableau des emplois du personnel communal,

- DIT que les crédits sont inscrits au budget général – Exercice 2011 en section de fonctionnement au chapitre 012,

- CHARGE Madame le Maire de prendre l’arrêté pour la modification de grade pour cet agent.

Madame le Maire indique aux conseillers que ce nouvel emploi permettra à l’employée de la comptabilité de bénéficier d’un avancement de grade. Cette création ne donnera pas lieu à recrutement.
5 – DETERMINATION DE LA PARTICIPATION A UNE SORTIE SCOLAIRE DE L’ECOLE BERNARD CLAVEL.
Madame Sophie GALERA, Adjointe au Maire déléguée aux Affaires Scolaires, rappelle les règles arrêtées par l’assemblée lors de la séance du 21 avril 2009 en ce qui concerne l’aide communale pour les écoles lors des sorties scolaires supérieur à un jour, à savoir l’aide de la commune est plafonnée à 75% du coût réel des transports.

Pour la sortie des 30 et 31 mai 2011 de deux classes de l’école primaire Bernard CLAVEL, le coût du transport s’est élevé à 2 210,32 €

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

- VU la facture relative aux frais pour le séjour de deux classes de l’école primaire Bernard CLAVEL à VULCANIA des 30 et 31 mai 2011,

Sur proposition du rapporteur, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- FIXE la participation de la commune aux frais de transports pour la sortie de deux classes de l’école Bernard CLAVEL des 30 et 31 mai 2011 à 1 657,74 €,

- DIT que les crédits sont inscrits à l’article 6574 du budget général de l’exercice 2011,

- CHARGE Madame le Maire de faire le nécessaire pour le versement de cette participation qui sera versée à la coopérative scolaire de l’école primaire Bernard CLAVEL.

Madame Sophie GALERA précise que ce voyage de deux jours en Auvergne a été très constructif et très enrichissant pour les enfants. Ils ont très apprécié la visite du site « VULCANIA ».
6 – MODIFICATION DE LA DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS A LA C.C.O. POUR LA SECURISATION DE L’ENTREE NORD D’ARBENT.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire délégué aux travaux, services techniques et sécurité, rappelle aux conseillers que lors de la séance du 24 janvier 2011, le plan de financement arrêté lors de cette séance pour les travaux de sécurisation de l’entrée Nord et de la requalification de la traversée d’ARBENT était basé sur les prix estimatifs. Comme suite à la consultation des entreprises, nous avons les prix réels, il y a lieu de modifier ce tableau

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU la délibération en date du 24 janvier 2011 sollicitant le fond de concours de la C.C.O au titre de la voirie d’intérêt communautaire,

- VU le plan de financement rectifié,

Sur proposition du rapporteur, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- DEMANDE à bénéficier des fonds de concours de la C.C.O au titre de la voirie d’intérêt communautaire pour ces travaux,

- ARRETE le plan de financement de cette opération comme suit : 

Montant estimé des travaux :



310 819,40 €

Total des aides :





 15 066.00 €

Solde à la charge de la commune :



295 753.40 €

Montant de l’aide de la C.C.O sollicitée :


147 876.70 €

- CHARGE Madame le Maire à solliciter l’aide de la C.C.O pour ces travaux.

Madame le Maire précise que cette aide pour les travaux de voirie sur les voies classées d’intérêt communautaire ne sera pas reconduite par la C.C.O.
7 – PROJET DE CREATION DE PISTES FORESTIERES EN FORET COMMUNALE.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire délégué à l’urbanisme, aux affaires foncières, présente aux conseillers le projet de création de pistes forestières en forêt communale. Pour améliorer la desserte des Cantons de la Chaux et du Cul de Larry, il faut créer une piste forestière de 1 370 ml avec réalisation d’une plate-forme comprenant le terrassement dans terrain de toute nature, y compris le travail dans le rocher nécessitant l’utilisation du B.R.H ou minage, ainsi que le dessouchage, la purge des zones impropres ou argileuses, le remblaiement en matériaux sains, la mise en œuvre de l’empierrement, le profilage des talus de remblais et de déblais.

Le coût de ces travaux se présente comme suit : 

a) Terrassement : 



10 960,00 €

b) Terrassement en terrain naturel : 

 6 603,40 €

c) Création de fossé : 



    400,00 €

Sous total :



17 963,40 €

Honoraires O.N.F :



  4 500,00 €



Sous total : 



22 463,40 €



T.V.A :




  4 402,83€



TOTAL TTC : 


26 866,23 €

- CONSIDERANT le projet d’amélioration de la desserte forestière en Forêt Communale d’ARBENT,

- CONSIDERANT qu’après la visite sur le terrain, ces travaux consisteront à la création de pistes en Forêt Communale d’ARBENT (cantons de la Chaux et le Cul de Larry) sur 1 370ml,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU le budget annexe d’exploitation forestière de l’exercice 2011,

Sur proposition du rapporteur, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- APPROUVE le projet qui lui a été présenté,

- SOLLICITE l’octroi d’une subvention de 40% pour aide à l’amélioration de la desserte forestière ou toute autre aide publique,

- S’ENGAGE à entretenir la piste, une fois les travaux réalisés pendant une période de 10 ans,

- ACCEPTE d’être le maître d’ouvrage pour la réalisation de ces travaux de création,

- DESIGNE l’Office National des Forêts comme maître d’œuvre, maîtrise d’œuvre complète, plafonnée à 12% du montant des travaux mais subventionnés à 40%,

- DIT que les crédits seront inscrits au budget annexe « Exploitation Forestière » en section d’investissement.

- DONNE pouvoir à Madame le Maire pour effectuer les démarches utiles et signer les documents nécessaires pour la réalisation de ces travaux.

Monsieur Jacques MERMET précise à l’assemblée l’intérêt de la création de ces pistes qui permettront de desservir des parcelles forestières que la commune va exploiter prochainement.

Il profite pour informer les conseillers sur les conditions du déroulement de la vente de bois à Nantua. La commune présentait deux lots en résineux et deux en feuillus. Les prix ont augmenté de 4 à 5 % par rapport à la dernière vente.
8 – COMMUNICATIONS ET POINTS DIVERS.
- Monsieur Raoul GRENARD précise que les travaux dans la rue du Général Andréa et la rue du Jura ne seront terminés qu’au début septembre.
- Madame le Maire informe les conseillers que le Jury Régional du Fleurissement est passé mercredi 5 juillet 2011 pour étudier notre dossier de candidature à la 3ème fleur.

- A propos du Pôle Médical, le permis de construire a été déposé. Les plans de cet ensemble sont présentés aux conseillers. En plus des quatre entités pour les professionnels seront réalisés des appartements et des pavillons soit environ 65 logements. Une partie de ces habitations seront en location et l’autre partie en accession à la propriété.
- L’autre projet de construction au cœur de Marchon qui est réalisé par DYNACITE comprend 4 logements et 2 cellules commerciales doit démarrer en octobre 2011.

- Madame le Maire rappelle aux conseillers qu’ils sont invités aux diverses manifestations du 13 et 14 juillet 2011.

La séance est levée à 19h45.
Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.

� Mesure économique de l'intégration fiscale, c'est-à-dire du poids de la fiscalité intercommunale par rapport à la fiscalité totale communale et intercommunale. Plus un EPCI est fiscalement intégré (et donc plus il exerce de compétences), plus son CIF est important. Plus le CIF est important, plus la DGF de l'EPCI est importante.


� Le potentiel fiscal est une mesure de la capacité fiscale théorique qui intervient dans le calcul de la part « péréquation » de la DGF. Plus le potentiel fiscal est élevé par rapport à la moyenne de sa catégorie d'appartenance, plus la dotation de l'EPCI est faible. En effet, pour trouver le potentiel fiscal, on applique aux bases d'imposition réelles de l'EPCI les taux moyens nationaux des quatre taxes directes de sa catégorie et de sa strate de population et l'on mesure ainsi sa richesse fiscale potentielle relative.
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